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Xavier de PUYTORAC

2 Rue des Places






33310 LORMONT

06 85 12 97 81
xavierdep@numericable.fr
Objet : Lettre d’informations N°1

Lormont le 13 juin 2009
Mesdames et Messieurs les membres de la commission nationale, les responsables force athlétique de régions et de zones, cher(e)s ami(e)s
Comme vous le savez certainement j’ai été élu récemment Président de la Commission Sportive Nationale de Force Athlétique et de Développé Couché en remplacement de Stéphane HATOT qui n’a pas souhaité se représenter, afin de se consacrer pleinement à son poste de trésorier et surtout à la gestion de la FFHMFAC.

J’ai décidé de créer une lettre d’informations à votre destination qui vous tiendra régulièrement informée des évolutions de la fédération et de nos disciplines.

Notre réglementation sportive a été fortement remaniée. A partir du 01er septembre 2009, il y aura trois règlements sportifs :
· Celui de la Force Athlétique.
· Celui du Développé Couché.
· Celui du Développé Couché Endurance.
Ils devront être validés par le service juridique de la FFHMFAC avant d’être applicables mais vous pouvez d’ores et déjà les consulter sur le site de la CSNFA  « http://www.csnfa.com ».
Dans le règlement de la force athlétique, les modifications sont en rouge. Il n’y a rien de révolutionnaire, mais faites attention aux qualifications des féminines pour les compétitions régionales.
Le règlement de développé couché est en noir car il vient d’être créé, il n’y a donc pas de modifications. 
Cette séparation des règlements a été opérée en raison de la reconnaissance du développé couché par le Ministère en charge des sports. Devenant une discipline à part entière, il nous a semblés opportun que le développé couché ait sa propre réglementation. Ses règles sont, en de nombreux points, semblables à celles de la force athlétique, exceptions faites pour les qualifications aux finales nationales. En effet, afin de valoriser complètement l’élite du développé couché en France nous avons décidé de limiter la participation à la finale Open et Jeunes aux 10 meilleurs athlètes (voir détails art 4.1). La participation à ces deux finales devenant trop importante, par rapport au nombre de pratiquants, nous avons préféré cette solution plutôt que celle de relever les minimas, ce qui aurait fortement réduit le nombre de qualifiés dans les petites catégories. De plus cela redonne de l’intérêt aux compétitions qualificatives car le nombre de place étant limité en finale les athlètes devront donner le meilleur d’eux-mêmes aux championnats régionaux et de zone.
Par contre cette nouvelle réglementation ne s’applique pas aux Masters. Nous avons reconduit le système ancien de qualification et même si le nombre de qualifiés à la finale est important, nous avons voulu conserver le côté convivial.

Dans cette optique, n’étant pas une compétition ou l’objectif est l’élitisme, le championnat de France Master change de nom et devient le National Masters, aussi bien en force athlétique qu’au développé couché. Cette nouvelle appellation ne change pas grand chose pour les athlètes, il y aura toujours des titres décernés, un classement des trois meilleurs athlètes par catégories de poids de corps et d’âges ainsi qu’un classement à l’indice.
Autre modification, le challenge fédéral est désormais éclaté en deux championnats complètement distincts :

- Le Championnat National de Force Athlétique des clubs.
- Le Championnat National de Développé Couché des clubs. 

Pour les records nous avons légèrement modifié les règles afin de valider la base de Fabien LAMBIEL. Bientôt sur le site de la FFHMFAC vous aller avoir accès à l’ensemble des records des départements, des régions, des zones et de France aussi bien en force athlétique qu’au développé couché. C’est une mise à jour automatique qui sera faîte dans les quelques jours suivants chaque compétition.
Enfin, j’ai mis à jour les feuilles de match pour la saison 2009-2010. Elles seront bientôt disponibles sur le site fédéral et le site de la commission.
Je vous demande d’être très vigilant, quand vous enregistrez le nom des clubs dans les feuilles de match. Il faut mettre dans l’ordre

1- La ville du club

2- Le nom du club

3- Le N° de département

Ces renseignements sont indispensables pour le traitement des championnats nationaux et notre ami Fabien LAMBIEL qui s’occupe de cette tâche, est obligé de reprendre tous les résultats à chaque fois car il doit éviter les doublons. 

Restant à votre disposition, pour tous renseignements complémentaires, recevez, cher(e)s ami(e)s, mes salutations sportives.
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